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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre
Séance du 21 février 2005

N° 2005.02.A.8.
OBJET :
APPROBATION DU DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES ET DE LA PROCEDURE D’APPEL D’OFFRES CONCERNANT LES RANDONNEES PEDESTRES

Le vingt-et-un février deux mille cinq, à dix-huit heures, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Truyes, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. DUPUY - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. BOURINEAU
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - M. VIEVILLE
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - M. LANDRE
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. GAUTHIER

M. le Président rappelle que par délibération du 17 décembre 2003 la C.C.V.I. a initié le processus de reconnaissance de l’intérêt communautaire de l’opération d’aménagement des sentiers de randonnées et de leur gestion et entretien ultérieurs, et par délibérations concordantes les conseils municipaux des communes membres de la communauté ont valablement délibéré dans les mêmes termes et dans les conditions de majorité qualifiée requises.

A ce jour un dossier de consultation des entreprises a été rédigé afin de lancer une procédure d’appel d’offres pour désigner les entreprises chargées de réaliser :

· l’ensemble des fiches techniques des randonnées (lot n°1)

· la fourniture et la mise en place du balisage et de la signalétique (lot n°2)

· la fourniture et la mise en place du mobilier (lot n°3)
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’approuver le D.C.E. et le recours à la procédure d’Appel d’Offres Ouvert.
Pour extrait conforme

Le Président,



Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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